
Assemblée générale du RECG du mercredi 29 mai 2024 

à l'Eglise copte orthodoxe à Meyrin  

Ordre du jour : 
1. Mot de bienvenue 
2. Présentation de l’Eglise copte orthodoxe 
3. Approbation de l’ordre de l'ordre du jour 
4. Approbation du PV de l'Assemblée générale du 7 juin 2023 
5. Rapport de la Présidente 
6. Retour sur quelques activités passées et projets à venir 
7. Comptes 2023 : présentation, vérificateurs des comptes, débat, vote 
8. Vérificateurs des comptes 2023, décharge du comité 
9. Renouvellement du logo du RECG 
10. Budget 2024 : présentation, débat, vote 
11. Elections au comité  
12. Divers 
13. Apéro (offert par l’Eglise copte) 
 
 
Délégués(-ées) présents (-es) : X personnes (annexe 1 : feuille des présences) 
Délégués(-ées) excusés(-ées) :  5 personnes (Michael Rusk, Katrin Hildenbrand, Inge Klaas, 
Aurélie Ethuin Lanoy, Père Alexandre de Ste Catherine) 
  
 

Assemblée générale 2024 du RECG  

1. Mot de bienvenue  

La présidente du RECG, Andrea von Maltitz, remercie les personnes présentes d’avoir fait le 
déplacement et ainsi montré leur intérêt pour les activités du RECG.  Elle présente les membres du 
comité présents. 

2. Présentation de l’église copte orthodoxe  

Le Père Mina présente l’histoire de la communauté copte en Egypte, une des premières chrétiennes, 
et raconte ensuite comment l’église copte a transformé une église catholique abandonnée pour en 
faire son centre à Meyrin. Il explique également la signification de l’iconostase.  

 
3. Approbation de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est accepté à l’unanimité.  

4. Approbation du PV de l’Assemblée générale du 7 juin 2023  

Le procès-verbal de l’Assemblée générale de 2023 est accepté à l’unanimité avec remerciements à 
son auteur. 

5. Rapport de la présidente (annexe 2) 
 
 



6. Retour sur quelques activités passées et projets à venir  

Les activités jeunesse continuent avec succès. Les jeunes coptes ont invité les jeunes des autres 
communautés à les rejoindre pour une après-midi à l’église copte. Ce qui a permis de tisser de 
nouveaux liens. 

La cérémonie pascale s’étant avérée être un grand succès, le comité du RECG entend poursuivre la 
collaboration pour cet événement avec le Réseau évangélique en 2025. 

La présidente représentera le RECG lors de l’inauguration de l’église catholique romaine du Sacré-
Cœur le 31 mai 2024.  

Le comité mettra l’accent sur une communication active, car il voit le RECG comme un moyen pour les 
Eglises membres de s’informer mutuellement sur leurs activités respectives. 

Le RECG soufflera ses 70 bougies en 2024. Pour célébrer ce jubilé, un apéro dinatoire est prévu fin 
septembre. 

7. Comptes 2023 (annexe 3) 

Le trésorier Jean Tardieu présente les comptes (annexe 3). Les chiffres ne varient que peu par rapport 
au précédent exercice (y c. affectation de 3'000 CHF à l’AOT). Un seul changement est notable : 
l’argent récolté lors la quête de la cérémonie pour l’unité des Chrétiens n’a pas été versé à une œuvre 
comme les autres années, mais mis à disposition d’un éventuel projet d’une petite église sans grands 
moyens. Jusqu’à présent aucune église n’en a fait la demande. 

L’assemblée accepte les comptes à l’unanimité. 

8. Vérificateur des comptes 2023 

Le vérificateur aux comptes, Georges Bolay, n’étant pas présent, Alain Stehlé lit son rapport (qui 
remercie le trésorier pour son travail soigneux), ensuite de quoi l’assemblée accorde décharge au 
trésorier.  

9. Renouvellement du logo du RECG  

Lors de la célébration pascale, le comité a constaté qu’il fallait renouveler le logo du RECG, car l’actuel 
est certes très beau, mais est plutôt un en-tête. Un logo par contre devrait être « percutant » et 
reconnaissable grâce à ses quatre lettres. Le comité a donc décidé de demander à une graphiste de 
développer un nouveau logo. La présidente présente les premières ébauches du nouveau logo.   

10. Budget 2024 (annexe 4) 

Le trésorier présente le budget 2024. Pour la première fois depuis de nombreuses années le RECG va 
puiser dans ses réserves, essentiellement pour trois raisons : 

a) Publication d’un encart publicitaire dans trois journaux genevois pour la cérémonie pascale 
d’une valeur d’environ 2'000 CHF 

b) Création d’un nouveau logo (env. 300 CHF) 
c) Affiliation à la Communauté de travail des Eglises chrétiennes en Suisse CTEC (site web) 800 

CHF au départ et ensuite 200 CHF par an 
d) Éventuellement célébration des 70 ans du RECG. 

Il s’agit là d’activités destinées à mieux faire connaître le RECG. 

 



11. Elections au comité 

Le Pasteur Michael Rusk se retire après plusieurs années au comité. Le comité le remercie pour 
son engagement. 

Les autres membres ne doivent pas être réélus en 2024, car le mandat court sur 3 ans. La 
présidente rappelle que le comité accueillerait très volontiers d’autres membres. Il suffit de la 
contacter. 

Une nouvelle personne, le Frère Alexis de la Communauté de St-Jean, se présente pour un 
mandat au sein du comité. L’assemblée l’élit à l’unanimité, avec enthousiasme. 

12. Divers (pas de demande de prise de parole) 
 

13. Apéritif 

La soirée se poursuit par une excellente collation à la salle de paroisse. Que l’église copte en soit 
remerciée ici ! 

 

La présidente et procès-verbaliste 

Andrea von Maltitz 

 

 

 


